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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

- Arrêté n° 2016-0420 du 10 février 2016 portant fixation du bilan quantifié de l’offre de soins pour la période de dépôt
des demandes d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds ouverte du 1er mars au 30 avril 2016
pour la région Auvergne-Rhône-Alpes (modifie l'arrêté 2016-0149 du 1er février 2016). 

DIRECTION RÉGIONALE DE LA PROTECTION JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE

- Arrêté n° 2016-1 du 3 février 2016 portant subdélégation de signature pour l’ordonnancement secondaire des recettes
et des dépenses des services régionaux et territoriaux de la protection judiciaire de la jeunesse d’Auvergne-Rhône-
Alpes ;
- arrêté n° 2016-02 du 3 février 2016 portant subdélégation de signature pour l’ordonnancement secondaire des recettes
et des dépenses des services régionaux et territoriaux de la protection judiciaire de la jeunesse d’Auvergne-Rhône-
Alpes ;
- arrêté n° 2016-3 du 3 février 2016 portant subdélégation de signature pour la mise en oeuvre des procédures relevant
du code des marchés publics ;
- arrêté n° 2016-4 du 3 février 2016 portant subdélégation de signature pour la mise en oeuvre des procédures relevant du code des
marchés publics ;
- arrêté n° 2016-05 DRPJJ-69 du 3 février 2016 portant subdélégation de signature de M. Marc BRZEGOWY, directeur régional de la 
protection judiciaire de la jeunesse d’Auvergne-Rhône-Alpes, à certains de ses collaborateurs.
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Arrêté n° 2016-0420  
Portant fixation du bilan quantifié
d’autorisation d’activités de soins et d’équipement s matériels lourds
30 avril 2016 pour la région Auvergne
2016) 
 

La d irectrice générale 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.
L. 1434-9, L. 6122-1 à L. 6122-14, R.
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires et notamment son titre IV et chapitre 1
 
Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral
 
Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23
21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires
Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des rég
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 17 décembre 2015 portant 
nomination de madame Véronique WALLON en qualité de directrice générale de l’agence régionale 
de santé Auvergne-Rhône-Alpes
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars
Vu le décret n° 2010-344 du 31
l’intervention de la loi n° 2009-
patients, à la santé et aux territoires
 
Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de 
santé regroupant les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté n° 2012-132 du 25 avril 2012 du directeur général de l’agence régionale de santé 
d’Auvergne portant adoption du projet régional de santé d’
 
Vu l'arrêté n° 2012-5186 du 29 novembre 2012 du directeur général de l’agence régionale de santé 
Rhône-Alpes portant adoption du projet régional de sa
2012 ; 
 
Vu l’arrêté n° 2013-58 du 28 février 2013 
d’Auvergne, relatif à la révision du schéma régional d’organisation des soins, composante du projet 
régional de santé, publié le 28 février 2013
 
Vu l'arrêté n° 2014-1431 du 28 mai 2014 de la directrice générale de l'agence régio
Rhône-Alpes portant révision du schéma régional d'organisation des soins du projet régional de
de Rhône-Alpes 2012-2017 publié le 28 mai 2014
 
Vu l’arrêté n° 2015-362 du 8 juillet 2015 
d’Auvergne relatif au volet « imagerie médicale
(SROS) publié le 15 juillet 2015 ;
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Portant fixation du bilan quantifié  de l’offre de soins pour la période de dépôt des de mandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipement s matériels lourds  ouverte du 1

pour la région Auvergne -Rhône-Alpes (modifie l'arrêté 2016

 
 

irectrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne- Rhône
 
 
 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1431-1, L. 1431-2, L.
14, R. 6122-23 à R. 6122-37, D. 6122-38, R. 6122

879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires et notamment son titre IV et chapitre 1er créant les agences régionales de santé

du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009
réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires

1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions

Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 17 décembre 2015 portant 
nomination de madame Véronique WALLON en qualité de directrice générale de l’agence régionale 

Alpes ; 

mars 2010 portant création des agences régionales de santé
344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de 

-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative
patients, à la santé et aux territoires ; 

1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de 

 

132 du 25 avril 2012 du directeur général de l’agence régionale de santé 
d’Auvergne portant adoption du projet régional de santé d’Auvergne publié le 11 mai 2012

5186 du 29 novembre 2012 du directeur général de l’agence régionale de santé 
Alpes portant adoption du projet régional de santé de Rhône-Alpes publié le 30 novembre 

58 du 28 février 2013 du directeur général de l’agence régionale de santé 
Auvergne, relatif à la révision du schéma régional d’organisation des soins, composante du projet 

anté, publié le 28 février 2013 ; 

1431 du 28 mai 2014 de la directrice générale de l'agence régio
Alpes portant révision du schéma régional d'organisation des soins du projet régional de

publié le 28 mai 2014 ; 

362 du 8 juillet 2015 du directeur général de l’agence régionale de 
magerie médicale » du Schéma Régional de l’Organisation des Soins 

; 

de l’offre de soins pour la période de dépôt des de mandes 
ouverte du 1 er mars au 

(modifie l'arrêté 2016 -0149 du 1er février 

Rhône -Alpes 

2, L. 1432-2, L. 1434-7, 
6122-39 à R. 6122-44 ; 

879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
créant les agences régionales de santé ; 

du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 

2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 
réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
ions ;  

Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 17 décembre 2015 portant 
nomination de madame Véronique WALLON en qualité de directrice générale de l’agence régionale 

2010 portant création des agences régionales de santé ; 
2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de 

2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 

1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de 

132 du 25 avril 2012 du directeur général de l’agence régionale de santé 
Auvergne publié le 11 mai 2012 ;  

5186 du 29 novembre 2012 du directeur général de l’agence régionale de santé de 
Alpes publié le 30 novembre 

gence régionale de santé 
Auvergne, relatif à la révision du schéma régional d’organisation des soins, composante du projet 

1431 du 28 mai 2014 de la directrice générale de l'agence régionale de santé 
Alpes portant révision du schéma régional d'organisation des soins du projet régional de santé 

directeur général de l’agence régionale de santé 
l’Organisation des Soins 
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 ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 

CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

℡ 04 72 34 74 00 
 

 
Vu l'arrêté n° 2015-5656 du 22 décembre 2015 de la directrice générale de l'agence régionale de 
santé Rhône-Alpes portant sur l’avenant n° 2 au Schéma régional d’organisation des soins du projet 
régional de santé Rhône Alpes 2012-2017, publié le 23 décembre 2015 ;  
 
Vu l'arrêté n° 2016-0148 du 15 janvier 2016 de la directrice générale de l’agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant fixation, pour l’année 2016, du calendrier des périodes de dépôt des 
demandes d’autorisation et de renouvellement d’autorisation des activités de soins et des 
équipements matériels lourds relevant des schémas régionaux d’organisation des soins en vigueur 
pour la région Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 
 

Arrête 
 
Article 1 : Le bilan quantifié de l’offre de soins applicable pour la période de dépôt des dossiers 
ouverte du 1er mars au 30 avril 2016 pour les activités de soins et équipements matériels lourds est 
établi selon les tableaux figurant en annexes I et II :  
 

- annexe 1 : bilan quantifié de l’offre de soins sur la base du schéma régional 
d’organisation des soins du projet régional de santé Auvergne 2012-2016 ; 

- annexe 2 : bilan quantifié de l’offre de soins sur la base du schéma régional 
d’organisation des soins du projet régional de santé Rhône-Alpes 2012-2017. 

 
Article 2 : Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, faire 
l’objet :  

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé, adressé à la 
direction générale de l’organisation des soins, bureau R3, 14 avenue Duquesne, 
75350 Paris 07 SP ; 

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif. 
 
Article 3 : Le directeur délégué de la régulation de l’offre de soins hospitalière et les délégués 
départementaux de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes.  
 
 
 

Fait à Clermont-Ferrand, le 10 février 2016 
 

Pour la directrice générale et par délégation,  
Le directeur délégué de la régulation de l’offre  
de soins hospitalière 
 
 
 

 
Hubert WACHOWIAK 
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ANNEXE I - Bilan quantifié de l’offre de soins sur la base du schéma régional 
d’organisation des soins du projet régional de sant é AUVERGNE 2012-2016 

 
Au 01/02/2016, le bilan des objectifs quantifiés pour les activités de soins et équipements 
matériels lourds en application du SROS du projet régional de santé Auvergne 2012-2016 

s’établit ainsi : 
 

Activité de soins Territoire de 
santé 

Nombre 
d’implantations 

autorisées 
actualisées 

au 01/02/2016 

Nombre 
d’implantations 

arrêtées  
2016 

Nouvelles 
demandes 

recevables au 
titre des 

implantations  
CHIRURGIE : 
HOSPITALISATION 

A TEMPS 

COMPLET : 

ALLIER 6 5 à 6 NON 
CANTAL 3 3 NON 
HAUTE LOIRE 3 2 à 3 NON 
PUY DE DOME 10  9 NON 

 

Activité de soins 
Territoire de 

santé 

Nombre 
d’implantations 

autorisées 
actualisées 

au 01/02/2016 

Nombre 
d’implantations 

arrêtées  
2016 

Nouvelles 
demandes 

recevables au 
titre des 

implantations  
CHIRURGIE : 
HOSPITALISATION 

A TEMPS PARTIEL 

: 

ALLIER 6 5 à 6 NON 
CANTAL 3 3 NON 
HAUTE LOIRE  3 2 à 3 NON 
PUY DE DOME 11 10 NON 

 
 

Activité de soins 
Territoire de 

santé 

Nombre 
d’implantations 

autorisées 
actualisées 

au 01/02/2016 

Nombre 
d’implantations 

arrêtées  
 2016 

Nouvelles 
demandes 

recevables au 
titre des 

implantations  
MEDECINE  : 
HOSPITALISATION 

A TEMPS COMPLET 

: 

ALLIER 8 8 NON 
CANTAL 7 6 NON 
HAUTE LOIRE 7 7 NON 
PUY DE DOME 14 14 NON 

 

Activité de soins Territoire de 
santé 

Nombre 
d’implantations 

autorisées 
actualisées 

au 01/02/2016 

Nombre 
d’implantations 

arrêtées 
2016 

Nouvelles 
demandes 

recevables au titre 
des implantations  

MEDECINE : 
HOSPITALISATION 

A TEMPS PARTIEL  

ALLIER 6 8 OUI 
CANTAL 3 6 OUI 
HAUTE LOIRE  3 7 OUI 
PUY DE DOME 6 8 OUI 
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Activité de soins 
Territoire de 

santé 

Nombre 
d’implantations 

autorisées 
actualisées 

au 01/02/2016 

Nombre 
d’implantations 

arrêtées  
2016 

Nouvelles 
demandes 

recevables au titre 
des implantations  

MEDECINE  ALLIER   3*  4** OUI 
D’URGENCE  CANTAL 3 3 NON 
Structure des HAUTE LOIRE 2 2 NON 
Urgences adultes PUY DE DOME 6 6 NON 
Structure des 
Urgences 
pédiatriques 

 
PUY DE DOME 

 
1 

 
1 

 
NON 

*Ce nombre ne prend pas en considération l’autorisation temporaire d’activité de soins de médecine d’urgence 
accordée, par arrêté n°2015-614 du 5 novembre 2015 du directeur général de l’ARS Auvergne, au centre 
hospitalier de Montluçon, à compter du 5 novembre 2015 pour une durée maximale de un an. 
 
**Ce nombre prend en considération le constat de l’existence de besoins exceptionnels tenant à des situations 
d’urgente et d’impérieuse nécessité en matière de santé publique pour l’activité de médecine d’urgence – 
modalité : structure des urgences adultes, sur le territoire de santé de l’Allier, effectué par arrêté n°2016-0130 
du 22 janvier 2016 de la directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  
 

Activité de soins Territoire de 
santé 

Nombre 
d’implantations 

autorisées 
actualisées 

au 01/02/2016 

Nombre 
d’implantations 

arrêtées 
2016 

Nouvelles 
demandes 

recevables au titre 
des implantations  

MEDECINE 
D’URGENCE :  

SAMU 

ALLIER 1 1 NON 
CANTAL 1 1 NON 
HAUTE LOIRE  1 1 NON 
PUY DE DOME 1 1 NON 

 
 
 

Activité de soins 
Territoire de 

santé 

Nombre 
d’implantations 

autorisées 
actualisées 

au 01/02/2016 

Nombre 
d’implantations 

arrêtées 
2016 

Nouvelles 
demandes 

recevables au titre 
des implantations  

MEDECINE 
D’URGENCE :  

SMUR 

ALLIER  2* 3 OUI 
CANTAL 3 3 NON 
HAUTE LOIRE 2 2 NON 
PUY DE DOME 5 5 NON 

*Ce nombre ne prend pas en considération l’autorisation temporaire d’activité de soins de structure médicale 
d’urgence et de réanimation (SMUR) accordée, par arrêté n°2015-614 du 5 novembre 2015 du directeur général 
de l’ARS Auvergne, au centre hospitalier de Montluçon, à compter du 5 novembre 2015 pour une durée 
maximale de un an. 
  



 

   ARS Auvergne-Rhône-Alpes / Direction déléguée de la régulation de l'offre de soins hospitalière / 
               Service planification sanitaire / Bilan quantifié de l'offre de soins – période du 01/03/2016 au 30/04/2016 / Annexe I                     

Activité de soins 
Territoire de 

santé 

Nombre 
d’implantations 

autorisées 
actualisées 

au 01/02/2016 

Nombre 
d’implantations 

arrêtées  
 2016 

Nouvelles 
demandes 

recevables au 
titre des 

implantations  
REANIMATION :      

- ADULTES ALLIER 3 3 NON 
- PEDIATRIQUES  0 0 NON 

     
- ADULTES CANTAL 2 1 NON 

- PEDIATRIQUES  0 0 NON 
     

- ADULTES HAUTE LOIRE  1 1 NON 
- PEDIATRIQUES  0 0 NON 

     
- ADULTES PUY DE DOME 4 4 NON 

- PEDIATRIQUES  1 1 NON 
 

Activité de soins 
Territoire de 

santé 

Nombre 
d’implantations 

autorisées 
actualisées 

au 01/02/2016 

Nombre 
d’implantations 

arrêtées  
 2016 

Nouvelles 
demandes 

recevables au 
titre des 

implantations  
SOINS LONGUE 

DUREE : 
HOSPITALISATION 

A TEMPS COMPLET : 

ALLIER 4 4 NON 
CANTAL 5 5 NON 
HAUTE LOIRE 5 5 NON 
PUY DE DOME 8 8 NON 

 

Activité de soins Territoire de 
santé 

Nombre 
d’implantations 

autorisées 
actualisées 

au 01/02/2016 

Nombre 
d’implantations 

arrêtées  
 2016 

Nouvelles 
demandes 

recevables au 
titre des 

implantations  
SSR : 

HOSPITALISATION A 

TEMPS COMPLET : 

ALLIER 11 10 à 11 NON 
CANTAL 8  8 NON 
HAUTE LOIRE  10 7 NON 
PUY DE DOME 17 15 à 17 NON 

 

Activité de soins 
Territoire de 

santé 

Nombre 
d’implantations 

autorisées 
actualisées 

au 01/02/2016 

Nombre 
d’implantations 

arrêtées 
2016 

Nouvelles 
demandes 

recevables au 
titre des 

implantations  
SSR : 

HOSPITALISATION 

A TEMPS PARTIEL 

: 

ALLIER 6 6 NON 
CANTAL 5 8 OUI 
HAUTE LOIRE  1 5 OUI 
PUY DE DOME 8 15 à 17 OUI 
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Activité de soins : 
TRAITEMENT 
DU CANCER 

Territoire de 
santé 

Nombre 
d’implantations 

autorisées 
actualisées 

au 01/02/2016 

Nombre 
d’implantations 

arrêtées  
 2016 

Nouvelles 
demandes 

recevables au 
titre des 

implantations  
 ALLIER    

-  CHIMIOTHERAPIE  6 5 à 6 NON  
- RADIOTHERAPIE  2 2 NON 
-  CURIETHERAPIE  0 0 NON 
- RADIOELEMENTS  0 0 NON 

 CANTAL    
-  CHIMIOTHERAPIE  2 2 NON 
- RADIOTHERAPIE  1 1 NON 
-  CURIETHERAPIE  0 0 NON 
- RADIOELEMENTS  0 0 NON 

 HAUTE LOIRE    
-  CHIMIOTHERAPIE  1 1 NON 
- RADIOTHERAPIE  1 1 NON 
-  CURIETHERAPIE  0 0 NON 
- RADIOELEMENTS  0 0 NON 

 PUY DE DOME    
-  CHIMIOTHERAPIE  5 5 NON 
- RADIOTHERAPIE  2 2 NON 
-  CURIETHERAPIE  1 1 NON 
- RADIOELEMENTS  1 1 NON 
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Activité de soins : 
TRAITEMENT DE 

L’INSUFFISANCE RENALE 
CHRONIQUE 

Territoire de 
santé 

Nombre 
d’implantations 

autorisées 
actualisées 

au 01/02/2016 

Nombre 
d’implantations 

arrêtées  
2016 

Nouvelles 
demandes 

recevables au 
titre des 

implantations 
 ALLIER    

- HEMODIALYSE EN CENTRE  3 3 NON 
- DIALYSE MEDICALISEE  3 3 NON 

- AUTO DIALYSE SIMPLE OU ASSISTEE  3 3 NON 
- HEMODIALYSE A DOMICILE 

(PERITONEALE) 
 3 3 NON 

- CENTRE POUR ENFANT  0 0 NON 
 CANTAL    

- HEMODIALYSE EN CENTRE  1 1 NON 
- DIALYSE MEDICALISEE  1 2 OUI 

- AUTO DIALYSE SIMPLE OU ASSISTEE  3 3 NON 
- HEMODIALYSE A DOMICILE 

(PERITONEALE) 
 1 1 NON 

- CENTRE POUR ENFANT  0 0 NON 
 HAUTE LOIRE     

- HEMODIALYSE EN CENTRE  1 1 NON 
- DIALYSE MEDICALISEE  2 2 NON 

- AUTO DIALYSE SIMPLE OU ASSISTEE  4 4 NON 
- HEMODIALYSE A DOMICILE 

(PERITONEALE) 
 1 2 OUI 

- CENTRE POUR ENFANT  0 0 NON 
 PUY DE DOME    

- HEMODIALYSE EN CENTRE  2 2 NON 
- DIALYSE MEDICALISEE  5 6 OUI 

- AUTO DIALYSE SIMPLE OU ASSISTEE  6 6 NON 
- HEMODIALYSE A DOMICILE 

(PERITONEALE) 
 1 1 NON 

- CENTRE POUR ENFANT  1 1 NON 
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Activité de soins :   
GYNECOLOGIE – 

OBSTETRIQUE 
NEONATOLOGIE 

Territoire de 
santé 

Nombre 
d’implantations 

autorisées 
actualisées 

au 01/02/2016 

Nombre 
d’implantations 

arrêtées  
 2016 

Nouvelles 
demandes 

recevables au 
titre des 

implantations 
 ALLIER    

- GYNECOLOGIE OBSTETRIQUE  3 3 NON 
- NEONATOLOGIE  3 3 NON 

- REANIMATION NEONATALE   0 0 NON 
 CANTAL    

- GYNECOLOGIE OBSTETRIQUE  2 2 NON 
- NEONATOLOGIE  1 1 NON 

- REANIMATION NEONATALE   0 0 NON 
 HAUTE LOIRE     

- GYNECOLOGIE OBSTETRIQUE  1 1 NON 
- NEONATOLOGIE  1 1 NON 

- REANIMATION NEONATALE   0 0 NON 
 PUY DE DOME    

- GYNECOLOGIE OBSTETRIQUE  4 4 NON 
- NEONATOLOGIE  2 2 NON 

- REANIMATION NEONATALE   1 1 NON 
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Activité de soins :   
PSYCHIATRIE 

ADULTES 

Territoire de 
santé 

Nombre 
d’implantations 

autorisées 
actualisées 

au 01/02/2016 

Nombre 
d’implantations 
arrêtées 2016 

 

Nouvelles 
demandes 

recevables au 
titre des 

implantations  
- HOSPITALISATION COMPLETE ALLIER  4 4 NON 
- HOSPITALISATION DE JOUR 6 6 NON 
- HOSPITALISATION DE NUIT 0 0 NON 
- ACCUEIL FAMILIAL 

THERAPEUTIQUE 
3 3 NON 

- APPARTEMENTS 

THERAPEUTIQUES 
2 2 NON 

- CENTRE DE CRISE 0 0 NON 
- CENTRE DE POST CURE 3 3 NON 
- HOSPITALISATION COMPLETE CANTAL 2 2 NON 
- HOSPITALISATION DE JOUR 2 2 NON 
- HOSPITALISATION DE NUIT 0 0 NON 
- ACCUEIL FAMILIAL 

THERAPEUTIQUE 
1 1 NON 

- APPARTEMENTS 

THERAPEUTIQUES 
0 0 NON 

- CENTRE DE CRISE 0 0 NON 
- CENTRE DE POST CURE 1 1 NON 
- HOSPITALISATION COMPLETE HAUTE LOIRE  1 1 NON 
- HOSPITALISATION DE JOUR 3 3 NON 
- HOSPITALISATION DE NUIT 0 0 NON 
- ACCUEIL FAMILIAL 

THERAPEUTIQUE 
0 0 NON 

- APPARTEMENTS 

THERAPEUTIQUES 
0 0 NON 

- CENTRE DE CRISE 0 0 NON 
- CENTRE DE POST CURE 0 0 NON 
- HOSPITALISATION COMPLETE PUY DE DOME 6 6 NON 
- HOSPITALISATION DE JOUR 17 17 NON 
- HOSPITALISATION DE NUIT 1 1 NON 
- ACCUEIL FAMILIAL 

THERAPEUTIQUE 
1 1 NON 

- APPARTEMENTS 

THERAPEUTIQUES 
0 0 NON 

- CENTRE DE CRISE 0 0 NON 
- CENTRE DE POST CURE 0 0 NON 
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Activité de soins :   
PSYCHIATRIE 

INFANTO JUVENILE 

Territoire de 
santé 

Nombre 
d’implantations 

autorisées 
actualisées 

au 01/02/2016 

Nombre 
d’implantations 
arrêtées 2016 

 

Nouvelles 
demandes 

recevables au 
titre des 

implantations  
- HOSPITALISATION COMPLETE ALLIER 1 1 NON 
- HOSPITALISATION DE JOUR 3 3 NON 
- HOSPITALISATION DE NUIT 0 0 NON 
- ACCUEIL FAMILIAL 

THERAPEUTIQUE 
3 3 NON 

- APPARTEMENTS 

THERAPEUTIQUES 
0 1 OUI 

- CENTRE DE CRISE 0 0 NON 
- CENTRE DE POST CURE 3 3 NON 
- HOSPITALISATION COMPLETE CANTAL 1 1 NON 
- HOSPITALISATION DE JOUR 1 1 NON 
- HOSPITALISATION DE NUIT 0 0 NON 
- ACCUEIL FAMILIAL 

THERAPEUTIQUE 
1 1 NON 

- APPARTEMENTS 

THERAPEUTIQUES 
0 0 NON 

- CENTRE DE CRISE 0 0 NON 
- CENTRE DE POST CURE 0 0 NON 
- HOSPITALISATION COMPLETE HAUTE LOIRE 1 1 NON 
- HOSPITALISATION DE JOUR 3 3 NON 
- HOSPITALISATION DE NUIT 0 0 NON 
- ACCUEIL FAMILIAL 

THERAPEUTIQUE 
0 0 NON 

- APPARTEMENTS 

THERAPEUTIQUES 
0 0 NON 

- CENTRE DE CRISE 0 0 NON 
- CENTRE DE POST CURE 0 0 NON 
- HOSPITALISATION COMPLETE PUY DE DOME 2 2 NON 
- HOSPITALISATION DE JOUR 3 3 NON 
- HOSPITALISATION DE NUIT 0 0 NON 
- ACCUEIL FAMILIAL 

THERAPEUTIQUE 
3 3 NON 

- APPARTEMENTS 

THERAPEUTIQUES 
1 1 NON 

- CENTRE DE CRISE 0 0 NON 
- CENTRE DE POST CURE 0 0 NON 
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ACTIVITES MISES EN ŒUVRE DANS LE CADRE DES TROIS TE RRITOIRES 
(NORD, CENTRE ET SUD AUVERGNE) 

 
 

NORD AUVERGNE 
Nombre d’implantations 

Nouvelles 
demandes 
recevables ACTIVITES  DE SOINS : 

Nombre d’implantations 
autorisées actualisées 

au 01/02/2016 
2016 

CARDIOLOGIE 

INTERVENTIONNELLE  : 
   

Rythmologie interventionnelle 1 1 NON 
Actes portant sur les cardiopathies 

de l’enfant 
0 0 NON 

Autres cardiopathies de l’adulte 2 1 à 2 NON 
CHIRURGIE CARCINOLOGIQUE  :    

Digestive 6 3 à 6 NON 
Sein 4 3 à 4 NON 

Urologique 4 3 à 4 NON 
Thorax 0 0 NON 

Gynécologie 4 3 à 4 NON 
ORL maxillo-faciale 0 0 NON 

 
 
 

 
CENTRE AUVERGNE Nombre d’implantations 

Nouvelles 
demandes 
recevables ACTIVITES  DE SOINS : 

Nombre d’implantations 
autorisées actualisées 

au 01/02/2016 
2016 

CARDIOLOGIE 

INTERVENTIONNELLE  : 
   

Rythmologie interventionnelle 2 2 NON 
Actes portant sur les cardiopathies 
de l’enfant 

1 1 NON 

Autres cardiopathies de l’adulte 2 2 NON 
CHIRURGIE CARCINOLOGIQUE  :    

Digestive 5 6 OUI 
Sein 3 3 NON 
Urologique 4 4 NON 
Thorax 1 1 NON 
Gynécologique 4 4 NON 
ORL maxillo-faciale 4 4 NON 
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SUD AUVERGNE 

 
Nombre d’implantations 

Nouvelles 
demandes 
recevables 

ACTIVITES  DE SOINS 
Nombre d’implantations 

autorisées actualisées 
au 01/02/2016 

2016 

CARDIOLOGIE 

INTERVENTIONNELLE  : 
   

Rythmologie interventionnelle 1 0 à 1 NON 
Actes portant sur les 
cardiopathies de l’enfant 

0 0 NON 

Autres cardiopathies de l’adulte 1 1 NON 
CHIRURGIE CARCINOLOGIQUE  :    
Digestive 4 4 NON 
Sein 3 3 NON 
Urologique 2 2 NON 
Thorax 0 0 NON 
Gynécologique 1 2 OUI 
ORL maxillo-faciale 2 2 NON 

 
 
 

ACTIVITES  MISES EN ŒUVRE DANS UN CADRE REGIONAL 
 

 
AUVERGNE 

 
Nombre d’implantations 

Nouvelles 
demandes 
recevables 

ACTIVITES  DE SOINS 
Nombre d’implantations 

autorisées actualisées 
au 01/02/2016 

2016 

HOSPITALISATION A DOMICILE     
MEDECINE EN HAD 9 9 NON 

AMP :  - -  
AMP ACTIVITES CLINIQUES 2 2 NON 
AMP ACTIVITES BIOLOGIQUES 2 2 NON 
RECUEIL TRAITEMENT DES GAMETES 2 2 NON 
DIAGNOSTIC PRE-NATAL  2 2 NON 
EXAMEN DES CARACTERISTIQUES 

GENETIQUES : 
- -  

LABORATOIRES AUTORISES  3 3 NON 
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AUVERGNE 

 
Nombre d’implantations 

Nouvelles 
demandes 
recevables 

Nombre d’appareils 
Nouvelles 
demandes 
recevables 

EQUIPEMENT 
MATERIELS 

LOURDS 

Nombre 
d’implantations 

autorisées 
actualisées 

au 01/02/2016 

2016 
Au titre des 

implantations 

Nombre 
d’appareils 
autorisés 

au 01/02/2016 

2016 
Au titre des 
appareils 

Caméra à 
scintillation 

10 10 NON 10 10 NON 

Scanners 20 20 NON 24 24 NON 
I.R.M. 10 10 NON 16 17 OUI 
Tomographe 1 1 NON 2 3 OUI 
Caissons 
hyperbare  

0 0 NON 0 0 NON 

Cyclotron 0 0 NON 0 0 NON 
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ANNEXE II - Bilan quantifié de l'offre de soins sur la base du schéma régional  
d'organisation des soins du projet régional de santé RHONE-ALPES 2012-2017 

       

Au 01/02/2016, le bilan des objectifs quantifiés pour les activités de soins et équipements matériels lourds en application du 
SROS du projet régional de santé Rhône-Alpes 2012-2017 s’établit ainsi : 

       
  MEDECINE           

              
� Hospitalisation complète      
              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Territoire 1 : Centre 37 39 39 non 

 

 
Territoire 2 : Est 32 33 32 oui 

 

 
Territoire 3 : Nord 17 19 19 non 

 

 
Territoire 4 : Ouest 18 20 19 oui 

 

 
Territoire 5 : Sud 23 25 25 non 

 

 
 
      

� Hospitalisation à temps partiel     
              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Territoire 1 : Centre 31 31 31 non 

 

 
Territoire 2 : Est 19 20 19 oui 

 

 
Territoire 3 : Nord 5 5 5 non 

 

 
Territoire 4 : Ouest 15 16 15 oui 

 

 
Territoire 5 : Sud 9 11 9 oui 

 

 
 
      

� Hospitalisation a domicile     
              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Territoire 1 : Centre 3 3 3 non 

 

 
Territoire 2 : Est 11 11 11 non 

 

 
Territoire 3 : Nord 3 3 3 non 

 

 
Territoire 4 : Ouest 3 3 3 non 

 

 
Territoire 5 : Sud 3 3 3 non 
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  CHIRURGIE           

              
� Hospitalisation complète      
              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Territoire 1 : Centre 28 29 29 non 

 

 
Territoire 2 : Est 21 24 24 non 

 

 
Territoire 3 : Nord 6 6 6 non 

 

 
Territoire 4 : Ouest 10 11 11 non 

 

 
Territoire 5 : Sud 9 11 11 non 

 

 
 
      

� Anesthésie et chirurgie ambulatoire     
              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Territoire 1 : Centre 28 28 28 non 

 

 
Territoire 2 : Est 23 26 26 non 

 

 
Territoire 3 : Nord 6 6 6 non 

 

 
Territoire 4 : Ouest 11 12 12 non 

 

 
Territoire 5 : Sud 10 11 11 non 

 

  
 
     

  PÉRINATALITÉ           

    
 

          

� Gynécologie-obstétrique       
              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Territoire 1 : Centre 4 9 9 non 

 

 
Territoire 2 : Est 8 8 8 non 

 

 
Territoire 3 : Nord 3 3 3 non 

 

 
Territoire 4 : Ouest 3 3 3 non 

 

 
Territoire 5 : Sud 2 3 3 non 

 

  
 
     

� Gynécologie-obstétrique avec néonatalogie    
              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Territoire 1 : Centre 3 6 3 oui 

 

 
Territoire 2 : Est 6 6 6 non 

 

 
Territoire 3 : Nord 0 0 0 non 

 

 
Territoire 4 : Ouest 2 2 2 non 

 

 
Territoire 5 : Sud 2 3 3 non 
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� Gynécologie-obstétrique avec soins intensifs en néonatalogie   
              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Territoire 1 : Centre 2 2 1 oui 

 

 
Territoire 2 : Est 1 1 1 non 

 

 
Territoire 3 : Nord 2 2 2 non 

 

 
Territoire 4 : Ouest 1 1 1 non 

 

 
Territoire 5 : Sud 1 1 1 non 

 

  
 
     

� Gynécologie-obstétrique avec réanimation néonatale    
              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Territoire 1 : Centre 2 2 2 non 

 

 
Territoire 2 : Est 2 2 2 non 

 

 
Territoire 3 : Nord 0 0 0 non 

 

 
Territoire 4 : Ouest 1 1 1 non 

 

 
Territoire 5 : Sud 0 0 0 non 

 

  
 
     

  SOINS DE LONGUE DURÉE         

              
� 

      
       
       
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Territoire 1 : Centre 14 14 14 non 

 

 
Territoire 2 : Est 20 20 20 non 

 

 
Territoire 3 : Nord 8 8 8 non 

 

 
Territoire 4 : Ouest 8 10 8 oui 

 

 
Territoire 5 : Sud 6 6 6 non 

 
       
  MÉDECINE D'URGENCE         

              
� SAMU      
              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Territoire 1 : Centre 1 1 1 non 

 

 
Territoire 2 : Est 3 3 3 non 

 

 
Territoire 3 : Nord 1 1 1 non 

 

 
Territoire 4 : Ouest 2 2 2 non 

 

 
Territoire 5 : Sud 2 2 2 non 

 

  
     



 

   ARS Auvergne-Rhône-Alpes / Direction déléguée de la régulation de l'offre de soins hospitalière / 
               Service planification sanitaire / Bilan quantifié de l'offre de soins – période du 01/03/2016 au 30/04/2016 / Annexe I                     

 
 

� Urgences      
              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Territoire 1 : Centre 14 16 16 non 

 

 
Territoire 2 : Est 20 22 22 non 

 

 
Territoire 3 : Nord 6 7 7 non 

 

 
Territoire 4 : Ouest 7 11 11 non 

 

 
Territoire 5 : Sud 7 9 9 non 

 

 
 
      

� Urgences pédiatriques      
              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Territoire 1 : Centre 1 1 1 non 

 

 
Territoire 2 : Est 1 1 1 non 

 

 
Territoire 3 : Nord 0 0 0 non 

 

 
Territoire 4 : Ouest 1 1 1 non 

 

 
Territoire 5 : Sud 0 0 0 non 

 

 
 
      

� SMUR      
              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Territoire 1 : Centre 5 5 5 non 

 

 
Territoire 2 : Est 14 14 14 non 

 

 
Territoire 3 : Nord 5 5 5 non 

 

 
Territoire 4 : Ouest 5 5 5 non 

 

 
Territoire 5 : Sud 6 7 6 oui 

 

 
 
      

  RÉANIMATION           

              
� Adulte      
              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Territoire 1 : Centre 8 8 8 non 

 

 
Territoire 2 : Est 6 6 6 non 

 

 
Territoire 3 : Nord 3 3 3 non 

 

 
Territoire 4 : Ouest 5 5 5 non 

 

 
Territoire 5 : Sud 2 2 2 non 
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� Réanimation pédiatrique      
              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Région 2 2 2 non 

 
       
� Réanimation pédiatrique spécialisée     
              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Région 2 2 2 non 

 
       
  ASSISTANCE MEDICALE A LA PROCREATION CLINIQUE     

    
 

          

� Prélèvement d'ovocytes en vue d'une assistance médicale à la procréation (RPO)  
              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Région 10 10 10 non 

 
       
� Prélèvement d'ovocytes en vue d'un don (RPOD)    
              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Région 2 2 2 non 

 
       
� Prélèvement de spermatozoïdes (RPS)     
              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Région 9 9 9 non 

 
       
� Transfert des embryons en vue de leur implantation (TE)   
              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Région 10 10 10 non 

 

 
 
      

� Mise en œuvre de l'accueil des embryons (AE)    
              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Région 2 2 2 non 
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  ASSISTANCE MEDICALE A LA PROCREATION BIOLOGIQUE     

              
� Préparation et conservation du sperme en vue d'une insémination artificielle (TS)  
              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Région 16 16 16 non 

 
       
� Recueil, préparation, conservation et mise à disposition du sperme en vue d'un don (RT)  
              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Région 2 2 2 non 

 
       
� Préparation, conservation et mise à disposition d'ovocytes en vue d'un don (T)  
              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Région 2 2 2 non 

 
       
� Conservation des embryons en vue de leur accueil et mise en œuvre de celui-ci (CA)  
              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Région 2 2 2 non 

 
       
� Conservation des embryons en vue d'un projet parental (CT)   
              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Région 10 10 10 non 

 
       
� Conservation à usage autologue des gamètes et tissus germinaux (CG)  
              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Région 3 3 3 non 

 
       
� Activités relatives à la fécondation in vitro sans ou avec micromanipulation (FIV)  
              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Région 10 10 10 non 

 
       
  DIAGNOSTIC PRENATAL         

              
� Analyses de cytogénétique, y compris les analyses de cytogénétique moléculaire  
              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Région 7 7 7 non 
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� Analyses de génétique moléculaire     
              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Région 5 5 5 non 

 

 
 
      

� Analyses en vue du diagnostic de maladies infectieuses y compris les analyses de biologie moléculaire 
              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Région 4 4 4 non 

 

 
 
      

� Analyses de biochimie, y compris les analyses portant sur les marqueurs sériques maternels  
              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Région 9 9 9 non 

 

 
 
      

� Analyses d'hématologie, y compris les analyses de biologie moléculaire  
              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Région 1 1 1 non 

 

 
 
      

� Analyses d'immunologie, y compris les analyses de biologie moléculaire  
              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Région 0 0 0 non 

 

 
 
      

  TRAITEMENT DU CANCER         

              
� Chimiothérapie      
              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Territoire 1 : Centre 20 20 20 non 

 

 
Territoire 2 : Est 12 12 12 non 

 

 
Territoire 3 : Nord 4 4 4 non 

 

 
Territoire 4 : Ouest 7 7 7 non 

 

 
Territoire 5 : Sud 4 5 5 non 

 

 

 
 
 

     



 

   ARS Auvergne-Rhône-Alpes / Direction déléguée de la régulation de l'offre de soins hospitalière / 
               Service planification sanitaire / Bilan quantifié de l'offre de soins – période du 01/03/2016 au 30/04/2016 / Annexe I                     

� Chirurgie des cancers      
              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Territoire 1 : Centre 22 23 23 non 

 

 
Territoire 2 : Est 16 17 17 non 

 

 
Territoire 3 : Nord 5 5 5 non 

 

 
Territoire 4 : Ouest 10 10 10 non 

 

 
Territoire 5 : Sud 8 9 9 non 

 

 
 
      

� Radiothérapie externe      
              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Territoire 1 : Centre 5 5 5 non 

 

 
Territoire 2 : Est 5 6 6 non 

 

 
Territoire 3 : Nord 2 2 2 non 

 

 
Territoire 4 : Ouest 2 2 2 non 

 

 
Territoire 5 : Sud 2 2 2 non 

 

 
 
      

� Curiethérapie      
              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Territoire 1 : Centre 3 3 3 non 

 

 
Territoire 2 : Est 1 1 1 non 

 

 
Territoire 3 : Nord 0 0 0 non 

 

 
Territoire 4 : Ouest 1 1 1 non 

 

 
Territoire 5 : Sud 0 0 0 non 

 

 
 
      

� Utilisation radioéléments sources non scellées    
              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Territoire 1 : Centre 3 3 3 non 

 

 
Territoire 2 : Est 3 3 3 non 

 

 
Territoire 3 : Nord 0 0 0 non 

 

 
Territoire 4 : Ouest 1 1 1 non 

 

 
Territoire 5 : Sud 0 1 0 oui 
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  SOINS DE SUITE ET DE RÉADAPTATION       

              
� Hospitalisation complète      
              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Territoire 1 : Centre 43 49 49 non 

 

 
Territoire 2 : Est 45 46 46 non 

 

 
Territoire 3 : Nord 20 23 23 non 

 

 
Territoire 4 : Ouest 24 31 31 non 

 

 
Territoire 5 : Sud 26 29 29 non 

 
       
� Hospitalisation à temps partiel     
              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Territoire 1 : Centre 20 26 20 oui 

 

 
Territoire 2 : Est 24 35 24 oui 

 

 
Territoire 3 : Nord 3 7 3 oui 

 

 
Territoire 4 : Ouest 13 18 13 oui 

 

 
Territoire 5 : Sud 10 14 10 oui 

 
       
� Mentions régionales      
              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Région 44 46 43 oui 
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  PSYCHIATRIE           

              
� Psychiatrie générale      

 
Hospitalisation complète 
      

       
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Territoire 1 : Centre 15 15 15 non 

 

 
Territoire 2 : Est 12 13 13 non 

 

 
Territoire 3 : Nord 1 1 1 non 

 

 
Territoire 4 : Ouest 8 8 8 non 

 

 
Territoire 5 : Sud 3 6 6 non 

 
       
� Psychiatrie générale      

 
Alternatives à l'hospitalisation 
     

       
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Territoire 1 : Centre 56 57 56 oui 

 

 
Territoire 2 : Est 29 32 29 oui 

 

 
Territoire 3 : Nord 9 10 9 oui 

 

 
Territoire 4 : Ouest 17 17 17 non 

 

 
Territoire 5 : Sud 19 19 19 non 

 
       
� Psychiatrie infanto juvénile     

 
Hospitalisation complète 
      

       
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Territoire 1 : Centre 7 8 8 non 

 

 
Territoire 2 : Est 6 6 6 non 

 

 
Territoire 3 : Nord 1 1 1 non 

 

 
Territoire 4 : Ouest 1 2 1 oui 

 

 
Territoire 5 : Sud 1 1 1 non 

 
       
� Psychiatrie infanto juvénile     
 Alternatives à l'hospitalisation     
       
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Territoire 1 : Centre 23 23 23 non 

 

 
Territoire 2 : Est 25 25 25 non 

 

 
Territoire 3 : Nord 3 4 3 oui 

 

 
Territoire 4 : Ouest 6 6 6 non 

 

 
Territoire 5 : Sud 7 7 7 non 
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  CARDIOLOGIE INTERVENTIONNELLE       

              

� 
Rythmologie interventionnelle 
     

              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Territoire 1 : Centre 7 7 7 non 

 

 
Territoire 2 : Est 4 4 4 non 

 

 
Territoire 3 : Nord 0 0 0 non 

 

 
Territoire 4 : Ouest 3 3 3 non 

 

 
Territoire 5 : Sud 1 1 1 non 

 
       
� 

Cardiologie interventionnelle pédiatrique 
    

              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Territoire 1 : Centre 1 1 1 non 

 

 
Territoire 2 : Est 1 1 1 non 

 

 
Territoire 3 : Nord 0 0 0 non 

 

 
Territoire 4 : Ouest 0 0 0 non 

 

 
Territoire 5 : Sud 0 0 0 non 

 
       
� 

Angioplastie adulte 
      

              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Territoire 1 : Centre 6 6 6 non 

 

 
Territoire 2 : Est 5 5 5 non 

 

 
Territoire 3 : Nord 2 3 3 non 

 

 
Territoire 4 : Ouest 2 2 2 non 

 

 
Territoire 5 : Sud 1 1 1 non 

 

 
 
      

  TRAITEMENT DE L'INSUFFISANCE RENALE CHRONIQUE     

              

� 
Hémodialyse en centre pour adultes 
     

              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Territoire 1 : Centre 9 9 9 non 

 

 
Territoire 2 : Est 9 9 9 non 

 

 
Territoire 3 : Nord 2 3 2 oui 

 

 
Territoire 4 : Ouest 4 4 4 non 

 

 
Territoire 5 : Sud 4 4 4 non 
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� Hémodialyse en centre pour enfants     
              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Territoire 1 : Centre 1 1 1 non 

 

 
Territoire 2 : Est 0 0 0 non 

 

 
Territoire 3 : Nord 0 0 0 non 

 

 
Territoire 4 : Ouest 0 0 0 non 

 

 
Territoire 5 : Sud 0 0 0 non 

 
       
� Hémodialyse en unité de dialyse médicalisée    
              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Territoire 1 : Centre 10 10 10 non 

 

 
Territoire 2 : Est 8 9 8 oui 

 

 
Territoire 3 : Nord 4 4 4 non 

 

 
Territoire 4 : Ouest 4 5 4 oui 

 

 
Territoire 5 : Sud 4 4 4 non 

 
       
� Hémodialyse en autodialyse     
              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Territoire 1 : Centre 13 13 13 non 

 

 
Territoire 2 : Est 13 13 13 non 

 

 
Territoire 3 : Nord 3 4 3 oui 

 

 
Territoire 4 : Ouest 5 5 5 non 

 

 
Territoire 5 : Sud 8 8 8 non 

 
       
� Hémodialyse à domicile      
              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Territoire 1 : Centre 4 4 4 non 

 

 
Territoire 2 : Est 5 5 5 non 

 

 
Territoire 3 : Nord 3 3 3 non 

 

 
Territoire 4 : Ouest 3 3 3 non 

 

 
Territoire 5 : Sud 2 2 2 non 

 
       
� Dialyse péritonéale à domicile     
              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Territoire 1 : Centre 4 4 4 non 

 

 
Territoire 2 : Est 5 5 5 non 

 

 
Territoire 3 : Nord 3 3 3 non 

 

 
Territoire 4 : Ouest 3 3 3 non 

 

 
Territoire 5 : Sud 4 4 4 non 
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  EXAMEN DES CARACTERISTIQUES GENETIQUES A DES FINS M EDICALES   

              
� Cytogénétique      
              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Territoire 1 : Centre 3 3 3 non 

 

 
Territoire 2 : Est 2 2 2 non 

 

 
Territoire 3 : Nord 0 0 0 non 

 

 
Territoire 4 : Ouest 1 1 1 non 

 

 
Territoire 5 : Sud 1 1 1 non 

 
       
� Génétique moléculaire analyses premier niveau dont hématologie   
              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Territoire 1 : Centre 2 3 2 oui 

 

 
Territoire 2 : Est 2 2 2 non 

 

 
Territoire 3 : Nord 0 0 0 non 

 

 
Territoire 4 : Ouest 1 1 1 non 

 

 
Territoire 5 : Sud 0 0 0 non 

 
       
� Génétique moléculaire pharmacogénétique    
              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Territoire 1 : Centre 2 2 2 non 

 

 
Territoire 2 : Est 1 1 1 non 

 

 
Territoire 3 : Nord 0 0 0 non 

 

 
Territoire 4 : Ouest 0 0 0 non 

 

 
Territoire 5 : Sud 0 0 0 non 

 
       
� Génétique moléculaire analyses très spécialisées    
              
  

Nombre de sites 
  

  
PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 

 
Territoire 1 : Centre 12 12 12 non 

 

 
Territoire 2 : Est 3 3 3 non 

 

 
Territoire 3 : Nord 0 0 0 non 

 

 
Territoire 4 : Ouest 1 1 1 non 

 

 
Territoire 5 : Sud 0 0 0 non 
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  SCANOGRAPHE              

                     
         

  Nombre de sites Nombre d'appareils  

  PRS mini PRS maxi Existant PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 
Territoire 1 : 
Centre 

31 32 31 39 41 39 oui / oui 

 Territoire 2 : Est 30 32 30 34 37 34 oui / oui 

 Territoire 3 : Nord 7 8 7 8 9 8 oui / oui 

 Territoire 4 : Ouest 12 12 12 15 16 15 non / oui 

 Territoire 5 : Sud 9 10 9 10 12 10 oui / oui 

         

  
TOMOGRAPHE A EMISSION DE 
POSITONS          

                     
         

  Nombre de sites Nombre d'appareils  

  PRS mini PRS maxi Existant PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 
Territoire 1 : 
Centre 7 7 7 7 8 7 non / oui 

 Territoire 2 : Est 4 5 4 4 5 4 oui / oui 

 
Territoire 3 : Nord 0 0 0 0 0 0 non / non 

 Territoire 4 : Ouest 2 2 2 2 2 2 non / non 

 
Territoire 5 : Sud 1 1 1 1 1 1 non / non 

         

  
IMAGEUR PAR RESONANCE 
MAGNETIQUE          

                     
         

  Nombre de sites Nombre d'appareils  

  PRS mini PRS maxi Existant PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 
Territoire 1 : 
Centre 25 27 25 34 36 34 oui / oui 

 Territoire 2 : Est 21 23 21 28 32 28 oui / oui 

 Territoire 3 : Nord 6 7 6 6 7 6 oui / oui 

 Territoire 4 : Ouest 8 8 8 11 12 11 non / oui 

 Territoire 5 : Sud 5 5 5 10 10 10 non / non 
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  CYCLOTRON A UTILISATION MEDICALE          

                     
         

  Nombre de sites Nombre d'appareils  

  PRS mini PRS maxi Existant PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 
Région 1 1 1 1 1 1 non / non 

         

  CAISSON HYPERBARE            

                     
         

  Nombre de sites Nombre d'appareils  

  PRS mini PRS maxi Existant PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 Région 1 1 1 1 1 1 non / non 

         

  
GAMMA-CAMÉRAS (MÉDECINE 
NUCLÉAIRE)          

                     
         

  Nombre de sites Nombre d'appareils  

  PRS mini PRS maxi Existant PRS mini PRS maxi Existant Demande recevable 

 
Territoire 1 : 
Centre 9 9 9 16 16 16 non / non 

 Territoire 2 : Est 5 5 5 14 14 14 non / non 

 Territoire 3 : Nord 1 2 1 2 3 2 oui / oui 

 
Territoire 4 : Ouest 3 3 3 9 9 9 non / non 

 Territoire 5 : Sud 1 1 1 4 4 4 non / non 

 



  
  

 PRÉFECTURE DE LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES 
 Secrétariat Général pour les Affaires Régionales 

 
  
  Lyon, le 03 février 2016 
 

  Arrêté n° 2016-1 portant subdélégation de signature pour l’ordonnancement secondaire des 
recettes et des dépenses des services régionaux  et territoriaux de la protection judiciaire de la jeunesse 
Auvergne-Rhône-Alpes  

  
Vu l'arrêté n° 2016-15 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à M. Marc BRZEGOWY, directeur 
régional de la protection judiciaire de la jeunesse Auvergne-Rhône-Alpes pour l’ordonnancement secondaire des 
recettes et des dépenses. 
 
       

ARRETE 
 
 
Pour exécution de l’article 2 de l'arrêté n° 2016-15 du 1er janvier 2016 concernant la délégation de signature donnée 
par Monsieur le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, à Monsieur Marc BRZEGOWY, 
directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Auvergne-Rhône-Alpes  en tant que responsable d'unité 
opérationnelle, pour procéder à l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l'Etat imputées sur les 
titres 2, 3, 5 et 6 du programme 182 protection judiciaire de la jeunesse :  
En cas d'absence ou d'empêchement du directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Auvergne-
Rhône-Alpes, la délégation qui lui est consentie est exercée par les fonctionnaires de catégorie A de la direction 
régionale désignés ci-après :  
 
 

NOMS PRENOMS FONCTION GRADE 

FEBVRE François-Xavier Adjoint au directeur régional 

THOMASSIER Pierre Directeur de l’Evaluation, de la Programmation des Affaires Financières 
et Immobilières – conseiller d’administration 

BURON Franck Adjoint au directeur de l’Evaluation, de la Programmation des Affaires 
Financières et Immobilières – attaché principal d’administration 

PAWLAK Isabelle Responsable de la section Secteur Public et Patrimoine Immobilier – 
attachée d’administration 

GRIMAUD Corinne Directrice des Ressources Humaines – conseillère d’administration 

BOUCHU Sébastien Adjoint à la directrice des Ressources Humaines – attaché 
d’administration 

DE MILLY Jeanne Adjointe à la directrice des Ressources Humaines - attachée 
d’administration  

PINOT Stéphanie Directrice des Politiques Educatives et de l’Audit 

  
Cette subdélégation de signature est accordée aux fonctionnaires ci-dessus pour leurs domaines de compétence 
respectifs, la DEPAFI intervenant sur l’ensemble des domaines. 

  
 Pour le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, 

Et par délégation 
 Le directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Auvergne-Rhône-Alpes  

 
 
      Signé Marc BRZEGOWY 



  
 

 
 
 
 

 PRÉFECTURE DE LA RÉGION AUVERGNE- RHÔNE-ALPES 
 Secrétariat Général pour les Affaires Régionales 

 
 
 
 Lyon, le 3 février 2016 
 
 
 
 

 Arrêté n° 2016-02 portant subdélégation de signature pour l’ordonnancement secondaire 
des recettes et des dépenses des services régionaux  et territoriaux de la protection judiciaire de la 
jeunesse Auvergne-Rhône-Alpes.  
 
 

  
Vu l'arrêté n° 2016-15 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à M. Marc BRZEGOWY, 
directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Auvergne-Rhône-Alpes pour 
l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses. 
 
 
      ARRETE 
 
 
Pour exécution de l’article 2 de l'arrêté n° 2016-15 du 1er janvier 2016 concernant la délégation de 
signature donnée par Monsieur le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, à 
Monsieur Marc BRZEGOWY, directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Auvergne-
Rhône-Alpes en tant que responsable d'unité opérationnelle, pour procéder à l'ordonnancement secondaire 
des recettes et des dépenses de l'Etat imputées sur les titres 2,3, 5 et 6 du programme 182 protection 
judiciaire de la jeunesse, la délégation qui lui est consentie peut être exercée par les directeurs territoriaux 
du ressort de la direction régionale désignés ci-après  pour les actes suivants :  
 
 

− engagement juridique de la dépense pour les titres 3, 5 et 6 dans la limite de la dotation en crédits 
de fonctionnement courant établie par la direction régionale 

 
 
 

NOMS PRENOMS FONCTION GRADE 

Michel LORCY Directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse Rhône-Ain 
 

Christine LESTRADE Adjointe au Directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse 
Rhône-Ain 

Françoise DEWAMIN-LAURENT Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse de l’Isère 

Véronique DOMONT-BOULIER Adjointe à la Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse de 
l’Isère 

Alain DUPUY  Directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse « Les SAVOIE » 

Nicole MOLLARD Adjointe au Directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse « Les 



SAVOIE » 

 Directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse Drôme-Ardèche 

Dana SEIGNEZ Adjointe au Directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse 
Drôme-Ardèche 

Danièle BUREL Directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse de la LOIRE 

Hakim TILOUCH Adjoint au Directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse de la 
LOIRE 

Matthieu MONTIGNEAUX Directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse Auvergne 
 

Magali CHANAL Adjointe au Directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse 
Auvergne 

 
 
 
 

 Pour le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, 
Et par délégation 

 Le directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
 
      Signé  Marc BRZEGOWY 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  
  

 PRÉFECTURE DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
 Secrétariat Général pour les Affaires Régionales 

 
 
 Lyon, le 3 février 2016 
 

  
 Arrêté n° 2016-3 portant subdélégation de signature pour la mise en œuvre des procédures relevant 

du code des marchés publics. 
 

 
 
 
Vu l'arrêté n° 2016-15 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à M. Marc BRZEGOWY, 
directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Auvergne-Rhône-Alpes pour la mise en œuvre 
des procédures relevant du code des marchés publics. 
 
 
      ARRETE 
 
 
Pour exécution de l’article 2 de l'arrêté n° 2016-15 du 1er janvier 2016 concernant la délégation de 
signature donnée par Monsieur le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, à 
Monsieur Marc BRZEGOWY, directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Auvergne-
Rhône-Alpes pour signer les marchés de l’Etat, ainsi que les actes dévolus à la personne représentant le 
pouvoir adjudicateur par le code des marchés publics pour les affaires relevant du Garde des Sceaux, 
ministre de la justice et des libertés (protection judiciaire de la jeunesse).  
 
En cas d'absence ou d'empêchement du directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse 
Auvergne-Rhône-Alpes, la délégation qui lui est consentie est exercée par les fonctionnaires de catégorie 
A de la direction régionale désignés ci-après :  
 
 

NOMS PRENOMS FONCTION GRADE 

François-Xavier Febvre Adjoint au directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Pierre Thomassier Directeur de l’évaluation, de la programmation, des affaires financières et de 
l’immobilier 

 
 
 
 

 Pour le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, 
Et par délégation 

 Le directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
       Signé Marc BRZEGOWY 



  
  

 PRÉFECTURE DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
 Secrétariat Général pour les Affaires Régionales 

 
 
 Lyon, le 3 février 2016 
 

  
 Arrêté n° 2016-4 portant subdélégation de signature pour la mise en œuvre des procédures relevant 

du code des marchés publics. 
 

 
 
 
Vu l'arrêté n° 2016-15 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à M. Marc BRZEGOWY, 
directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Auvergne-Rhône-Alpes pour la mise en œuvre 
des procédures relevant du code des marchés publics. 
 
 
      ARRETE 
 
 
Pour exécution de l’article 2 de l'arrêté n° n° 2016-15 du 1er janvier 2016 concernant la délégation de 
signature donnée par Monsieur le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, à 
Monsieur Marc BRZEGOWY, directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Auvergne-
Rhône-Alpes pour signer les marchés de l’Etat, ainsi que les actes dévolus à la personne représentant le 
pouvoir adjudicateur par le code des marchés publics pour les affaires relevant du Garde des Sceaux, 
ministre de la justice et des libertés (protection judiciaire de la jeunesse).  
 
En cas d'absence ou d'empêchement du directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse 
Auvergne-Rhône-Alpes, la délégation qui lui est consentie est exercée par les fonctionnaires de catégorie 
A de la direction régionale désignés ci-après pour les actes inférieurs à 5 000 € H.T. :  
 
 

NOMS PRENOMS FONCTION GRADE 

Michel LORCY Directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse Rhône-Ain 
 

Christine LESTRADE Adjointe au Directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse 
Rhône-Ain 

Françoise DEWAMIN-LAURENT Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse de l’Isère 

Véronique DOMONT-BOULIER Adjointe à la Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse de 
l’Isère 

Alain DUPUY  Directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse « Les SAVOIE » 

Nicole MOLLARD Adjointe au Directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse « Les 
SAVOIE » 

 Directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse Drôme-Ardèche 

Dana SEIGNEZ Adjointe au Directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse 
Drôme-Ardèche 

Danièle BUREL Directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse de la LOIRE 

Hakim TILOUCH Adjoint au Directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse de la 
LOIRE 



Matthieu MONTIGNEAUX Directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse Auvergne 
 

Magali CHANAL Adjointe au Directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse 
Auvergne 

 
 
 
 

 Pour le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, 
Et par délégation 

 Le directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
       Signé Marc BRZEGOWY 



 
 

 
 
 
 
 
  
   
 

                               DIRECTION 
DE LA PROTECTION JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE 

                 DIRECTION REGIONALE 
DE LA PROTECTION JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE 
              AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 
 
DRPJJ Auvergne Rhône-Alpes  
75 rue de la Villette - B.P. 73269 
69404 LYON Cedex 03 
Téléphone : .04 72 33 06 40 
Télécopie : 04 72 33 68 61 

 

 
     ARRETE N° 2016-05 DRPJJ-69 
 
    Portant subdélégation de signature de M. Marc BRZEGOWY 

Directeur régional de la Protection Judiciaire de la Jeunesse Auvergne-Rhône-Alpes 
A certains de ses collaborateurs 
 

 
 

Vu le décret n°2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation de 
signature des préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie ; 

 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2015083-0015 du 7 avril 2015 portant délégation de signature à M. Marc 

BRZEGOWY, directeur régional de la Protection Judiciaire de la Jeunesse Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
 
 
         ARRETE 
 
 
Article 1 : en cas d’absence ou d’empêchement de M. Marc BRZEGOWY, directeur régional de la 

Protection Judiciaire de la Jeunesse Auvergne-Rhône-Alpes , délégation de signature est donnée à M. François-
Xavier FEBVRE, adjoint au directeur régional, à M. Pierre THOMASSIER, directeur de l’évaluation, de la 
programmation des affaires financières et immobilières, à M. Michel LORCY, directeur territorial de la protection 
judiciaire de la jeunesse Rhône-Ain pour le département du Rhône et à Mme Christine LESTRADE, adjointe au 
directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse Rhône-Ain pour signer les documents énumérés à 
l’article 1 de l’arrêté du 7 avril  2015 portant délégation de signature de M. Marc BRZEGOWY. 

 
Article 2 : M. le directeur régional de la Protection Judiciaire de la Jeunesse Auvergne-Rhône-Alpes  est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
  

                
     Fait à Lyon le 3 février 2016 
 

Le directeur régional de la Protection Judiciaire 
de la Jeunesse Auvergne-Rhône-Alpes 

             
                              Signé Marc BRZEGOWY 
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